
 

 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION PAYS BASQUE 
 

RECRUTE 
 

Pour la Direction Générale Adjointe Economie 
 

Un Responsable du service Investissements et Equipements à 

vocation économique (H/F) 
 

Catégorie A / Cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux 
 

         Emploi permanent, à temps complet, ouvert à la mobilité             

interne/externe 

 

Rattachement hiérarchique : Directeur Général Adjoint Economie 
 

CONTEXTE : 

Au sein de la Communauté d’Agglomération Pays Basque, la Direction Générale Economie intervient 
et pilote techniquement au titre de plusieurs politiques publiques socles de l’action de la collectivité :  

• Développement économique,  

• Enseignement supérieur, Recherche et Formation, 

• Agriculture, transformation agroalimentaire, Alimentation, 

• Tourisme responsable. 
 

Sur l’ensemble de ces politiques publiques, la DGA économie assure un double rôle historique 
d'investisseur et gestionnaire d'équipement économiques : dès sa création, la CAPB a affirmé son rôle 
historique d’investisseur majeur sur le territoire notamment en faveur des zones d’activités et de la 
création d’entreprises, mais également d'équipements notamment destinés à la production et la 
transformation agricole, au développement de l'enseignement supérieur, à l’innovation, etc… 
 

Depuis 2017, la réalisation du nombre d'opérations viennent attester de cette monté en puissance de 
ce rôle de l'agglomération  et ce de manière de plus en plus transversale au sein des différentes 
directions de la DGA Economie : Cœur de campus à Anglet, Agrizarbel à Bidart, pépinière 
Agroalimentaire à Aïcirits, Tiers-lieu Olha à Banca , Pépinière Mediatech à Bidart, réhabilitation du 
Pavillon Izarbel, etc… 
 

Des perspectives qui augurent du renforcement du rôle d'investisseur/gestionnaire de la DGA 
Economie qui nécessite aujourd’hui de créer un nouveau service Investissements et Equipements à 
vocation économique et du recrutement du responsable de ce service.  

 

MISSIONS ET ACTIVITES : 

La création de ce nouveau service, et du poste de Responsable de ce service, vise à renforcer et 
affirmer le rôle d'investisseur et de gestion de bâtiment à vocation économique de l'Agglomération. A 
cette fin, ce service a vocation à participer à l'amélioration de la performance la DGA Economie dans 
le cadre de la mise en œuvre et du pilotage de ses politiques, en lui permettant de :  

• disposer d'une fonction transverse d'expertise et d'ingénierie dédiée ;  

• favoriser le repositionnement des agents de la DGA, en particulier ceux liés à l'encadrement, 
sur leur coeur de missions en termes de développement de projets et de management des 
équipes ; 

• faciliter les logiques d'interface avec les autres directions métiers de la CAPB et tout 
particulièrement celle de la Mobilité, celle de l'Eau, du Littoral et des Milieux Naturels et celle 
des Ressources (DPBMG) et services supports. 
 

Destiné à reprendre à son compte une partie des fonctions et activités déjà présentes au sein de la 
DGA Economie et à accompagner le développement de ces dernières à court et moyen terme, ce 
service se structure dans des logiques de recomposition et d'ajout de missions et fonctions déjà 
existantes et à créer ex nihilo. Il sera placé sous l'autorité directe du DGA Economie et amené à 
fonctionner de manière transverse pour le compte des 4 directions. En raison même du partage 
d'enjeux et de thématique en termes d'investissement et de gestion qui en découle au quotidien, le 
service du Port de Plaisance entretiendra une relation fonctionnelle étroite avec le Service. 
 



Dans ce cadre, les missions du responsable du service Investissements et Equipements à 
vocation économique seront les suivantes : 

• Assurer une fonction d'ingénierie et de support en termes d'investissement et de gestion 
bâtimentaire à l’ensemble des  Directions métiers de la DGA Economie ; 

• Piloter le suivi bâtimentaire des infrastructures relevant du périmètre de la DGA Economie ; 

• Mettre en place un dispositif de gestion et de suivi des ZAE suite au transfert qui sera mené 
en 2024 ; 

• Contribuer au suivi et à la gestion des équipements dont le Port de Plaisance Brise Lames à 
Anglet ; 

• Participer à la gestion technique de la SEM Cré@ticité aux côtés du DGA Economie ; 

• Jouer le rôle d'interface technique avec les autres directions métiers et notamment la DPBMG 
dans le cadre des projets d’investissements inscrits dans le périmètre de la DGA Economie. 

 

Plus précisément, les activités du poste seront les suivantes : 

• Piloter, en lien avec les directions métiers de la DGA, les projets d’investissements ; 

• Assurer le suivi du Port de Plaisance de Brises Lames à Anglet, en lien avec la maitre de Port, 

et ses projets d’investissements sur la zone technique ; 

• Mettre en place un mode de gestion des zones d’activités économiques du territoire et en 

assurer le suivi ; 

• Participer à la gestion patrimoniale et technique des bâtiments de la SEM Cré@ticité (10 000 

m² de patrimoine immobilier) ; 

• Assurer une interface active avec l’ensemble des Directions métiers de la Collectivité 

intervenant dans chacun de ces domaines. 
 

QUALIFICATIONS / EXPERIENCES : 

• Niveau requis : bac+5, diplôme d’ingénieur ;  

• Expérience nécessaire dans un domaine équivalent : pilotage de projet de construction et 
d’investissements (bâtiment), entretien et gestion d’équipements et de zones d’activités 
économiques, programmation de travaux et suivi de patrimoine ; 

• Maîtrise de la gestion de projets et des outils de planification ; 

• Management d’équipes ; 

• Goût pour le travail en équipe ; 

• Esprit d’initiative, adaptabilité, dynamisme ; 

• Curiosité intellectuelle et ouverture d’esprit ; 

• Goût pour l’innovation ; 

• Rigueur et sens de la méthode ; 

• Esprit de synthèse et d’analyse ; 

• Qualités d’animation et sens de la communication. 
 
CARACTERISTIQUES DU POSTE : 

• Cadre d’emploi des Ingénieurs territoriaux ; 

• Emploi permanent à temps complet ; 

• Recrutement par voie statutaire ou ouvert aux agents contractuels, conformément à l’article 

L332-8 2° du Code Général de la Fonction Publique ;  

• Lieu de travail : siège de la Communauté d’Agglomération à Bayonne ; 

• Permis B obligatoire en raison de déplacements fréquents sur le territoire ; 

• Possibilité de travail en soirée pour différentes réunions. 

 
Les candidatures (CV + lettre de motivation) sont à adresser par mail à : 
 

Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Pays Basque, Direction des 

Ressources Humaines, Service Gestion des Emplois et Compétences, à 

recrutement@communaute-paysbasque.fr 

En précisant la référence suivante : 101-2024-ECO 

Au plus tard le vendredi 31 mai 2024 

mailto:recrutement@communaute-paysbasque.fr

